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LE NIVEAU DU DIPLÔME ET LA DURÉE DE LA FORMATION
Le diplôme du Programme de Management Financier d’Euromed Management, visé par le Ministère de l’Education 
Nationale au niveau II (bac+3), est une formation supérieure professionnalisante, qui prépare en 3 ans des spécialistes 
du secteur fi nancier, et plus spécifi quement des experts dans le domaine de la banque et de l’assurance. Ces métiers 
exigent une connaissance pointue des produits fi nanciers, une maîtrise des techniques de marketing et de solides com-
pétences relationnelles.

LES MÉTIERS À L’ISSUE DE LA FORMATION
Créée pour répondre aux besoins croissants du secteur de la banque et de l’assurance, la formation Programme de Ma-
nagement Financier permet d’intégrer des fonctions à fort potentiel d’évolution : conseiller-expert en fi nance, technicien 
administratif des opérations bancaires, chargé de clientèle, opérateur de marché, gestionnaire de portefeuille, conseil 
en assurance…

LES CONDITIONS D’ADMISSION 
>  Recrutement en 1ere année (PMF 1) : admission sur concours ECRISTART, ouverte aux titulaires du baccalauréat,
>  Recrutement en 3e année (PMF 3) : admission ouverte aux titulaires d’un diplôme bac+2 à dominante gestion, sur 

épreuve orale d’anglais et entretien devant un jury d’admission, après une présélection sur dossier.  Cette troisième 
et dernière année du cursus peut s’effectuer par voie d’apprentissage.

LE CURSUS PÉDAGOGIQUE
Au cours des 3 années du cursus, des enseignements techniques et pratiques conduisent vers une expertise fi nan-
cière et managériale globale, bâtie sur l’approche progressive des compétences. Les enseignements sont répartis :

>  En fondamentaux : étude des différentes fonctions de l’entreprise.
>  En disciplines techniques de la fi nance et de la banque / assurance.
>  En disciplines commerciales et compétences relationnelles.
>  En langue étrangère : anglais.

Une pédagogie innovante basée sur la réalisation de projets a été mise en œuvre afi n de développer des compétences 
entrepreneuriales. Au cours de son parcours, l’étudiant devra valider 3 « Pro-Act » (Projet-Action) : 1 Pro-Act Emploi 
et 2 Pro-Act électifs dans les domaines de son choix. 

LE RYTHME D’ALTERNANCE ECOLE / ENTREPRISE
La possibilité est offerte à l’étudiant d’effectuer la 3e année du cursus dans le cadre d’un contrat d’apprentissage. Le 
rythme d’alternance sur l’année est le suivant : au cours des 6 premiers mois, 3 jours en formation et 2 jours en entre-
prise, puis temps plein en entreprise sur les 6 derniers mois. L’apprentissage permet l’expérimentation en situation 
réelle et la professionnalisation des apprenants. Parallèlement, il répond aux besoins des entreprises qui, en se 
positionnant en véritables partenaires de formation, attirent les jeunes vers leurs professions. 
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